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L’Agefiph est administrée par des représentants des 
partenaires sociaux, des associations représentatives 
des personnes handicapées et des personnalités 
qualifiées. Ensemble, ils définissent la stratégie  
et les principes des actions de l’Agefiph. 2017 a été 
marquée par le vote le 21 février, à l’unanimité, d’un 
plan stratégique. La signature d’une convention 
multipartite avec les principaux acteurs de la 
politique emploi handicap, la nouvelle convention 
avec le FIPHFP, la mise en place des Organismes  
de placement spécialisés (OPS) et de l’emploi 
accompagné sont les autres réalisations majeures  
de cette année.

5 • Gouvernance 
et Stratégie
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Gouvernance
Le conseil d’administration définit la stratégie et la politique 
générale mise en œuvre par l’association. Il conçoit et évalue 
sa politique en se fondant sur les travaux préparatoires  
des commissions.

Un bureau, constitué de huit membres, suit la mise en œuvre  
de la politique générale. Il s’appuie sur un comité d’audit dirigé 
par Olivier Maigne, secrétaire général du HCECM et six 
commissions pour définir et évaluer sa politique : la commission 
financière, la commission politique d’intervention, la commission 
études et évaluations, la commission études des conventions 
nationales, la commission communication et la commission 
innovations / expérimentations. 

Anne Baltazar est présidente  
de l’Agefiph pour la période 2015-2018.

Composition du Conseil d’Administration

Organisations représentées au conseil d’administration  
(mandature 2015-2018) :

Collège employeurs
CPME, FNSEA, MEDEF

Collège salariés
CFDT, CFE-CGC , CFTC, CGT, FO

Collège des associations
APF, CFPSAA, FNATH, UNAFAM, UNAPEI

Personnalités qualifiées  
Cinq membres, dont trois sont désignés respectivement par  
chacun des collèges, employeurs, salariés et associations  
et deux par l’État.
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Innovations
Depuis 2013, 43 actions expérimentales ont été soutenues 
par l’Agefiph, au titre de l’innovation sociale, technologique, 
pédagogique et managériale. 

Plus de 1 450 personnes ont été concernées par ces 
expérimentations. La durée initiale moyenne des projets avoisine 
24 mois. Huit nouveaux projets ont été retenus par la commission 
innovations expérimentations, dont cinq engagés en 2017  
pour un montant total de 820 600 € financés à 98 % par l’Agefiph, 
avec un complément du FIPHFP.
 

Parmi les projets soutenus par l’Agefiph, plusieurs  
ont débouché en 2017 sur des actions concrètes :

Les expérimentations concernant « l’emploi accompagné » 
se poursuivent, pour partie, dans le cadre du dispositif national 
initié avec l’appel à candidature lancé en fin d’année par les 
Agences régionales de santé (ARS) en lien avec l’Agefiph  
et le FIPHFP.

L’expérimentation et le prototypage d’appuis portant sur  
les troubles cognitifs 
se sont traduits par l’intégration d’une nouvelle prestation  
destinée à la prise en compte de ce handicap dans l’offre  
de services de l’Agefiph.

L’expérimentation « tuteur en entreprise pour accompagner  
un salarié handicapé psychique » 
fera en 2018 l’objet d’une évaluation appréciative par l’équipe  
de la chaire « entreprise inclusive » créée par l’IPAG Business 
school, en partenariat avec l’Association française des managers 
de la diversité (AFMD).

Sur le sujet de l’innovation pédagogique, le partenariat avec 
Sciences Po destiné à diffuser des méthodes d’apprentissage 
inclusives s’est concrétisé notamment par un tour des régions 
pour sensibiliser les acteurs de la formation à la prise en compte 
des handicaps invisibles.
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Les chantiers 2017
L’année 2017 a été consacrée au déploiement opérationnel du 
plan stratégique Agefiph voté en février 2017. Pour cela, neuf 
chantiers ont été lancés avec pour certains déjà des résultats.

Organismes de placement spécialisés (OPS) 
Objectif principal 
Définir l’offre de services des Cap emploi intégrant celle  
des ex-Sameth et leur articulation avec l’offre de services et d’aides 
financières de l’Agefiph. 

Résultat
Suite à une consultation nationale lancée en septembre 2017, 
98 OPS (Organismes de placement spécialisés) ont été retenus  
en fin d’année pour délivrer les services Cap emploi et Sameth.

Aides 
Objectif principal 
Produire une offre lisible, facile à mobiliser et répondant mieux  
aux situations des personnes handicapées.

Résultat
Mise à disposition de la nouvelle offre de services et d’aides 
financières de l’Agefiph à compter d’avril 2018.

Formation 
Objectif principal 
Sécuriser l’accès de la personne handicapée aux formations  
du droit commun proposées par les Régions, Pôle emploi,  
Opca, Fongecif… en organisant les réponses à apporter  
en termes de compensation du handicap pendant la formation.
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Résultat
L’Agefiph structure au niveau régional la ressource  
handicap formation.

Accueil information conseil 
Objectif principal
Mettre en place l’information sur les services emploi handicap  
de l’Agefiph et des autres acteurs, conseiller et orienter  
les personnes handicapées et les entreprises. Démarré en fin 
d’année 2017, les premières réalisations du chantier sont attendues 
courant 2018. 

Innovation expérimentation et prospective 
Objectif principal 
Soutenir l’innovation au service de l’insertion  
et du maintien des personnes handicapées dans l’emploi.

Résultat
L’Agefiph met en œuvre des partenariats pour développer  
des actions innovantes. Fin 2018, un nouveau programme 
d’expérimentations, conçu suite à des phases de travail 
collaboratives et prospectives sera conduit par l’Agefiph.

Transition digitale 
Objectif principal
Développer et mettre en œuvre une offre de services digitale 
Agefiph et notamment la dématérialisation des échanges avec  
les bénéficiaires.

Résultat
Dès 2018 les entreprises ont la possibilité de réaliser les demandes  
de RLH et d’AETH en ligne. La réflexion se poursuit avec la refonte 
du site Internet Agefiph et de l’espace emploi.
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Pilotage de la performance 
Objectif
Construire des indicateurs de pilotage et d’évaluation des actions 
de l’Agefiph et permettre une amélioration en continu de l’action  
de l’Agefiph. 

Mobilisation du monde économique et social 
Objectif principal 
Faire évoluer l’offre de services destinée aux entreprises  
et aux acteurs du monde économique et social.

Résultat
- À compter de 2018, l’Agefiph devient l’interlocutrice privilégiée  
des entreprises auxquelles elle propose conseil et accompagnement. 
- Le réseau des référents handicap (RRH) se déploie 
sur l’ensemble du territoire.
- Courant 2018 les entreprises auront accès, via un extranet,  
à un outil d’auto-diagnostic permettant de connaître leur situation 
au regard de l’obligation d’emploi et les moyens d’agir.

Maintien dans l’emploi 
Objectif principal
Proposer des solution aux 5 à 10 % de salariés qui courent  
un risque de désinsertion professionnelle et à leurs employeurs.

Résultat
En phase de démarrage, deux axes d’action ont été retenus :
- Le renforcement du maintien dans l’emploi par une approche 
anticipée des situations individuelles.
- Le développement d’une approche ciblée et proactive en direction  
des services RH et de santé au travail.
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Gouvernance et stratégie 

Perspectives 2018
Lors du Comité interministériel du 21 septembre 2017 l’objectif 
a été fixé de « rénover l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés, la transformer en levier pour une entreprise 
plus humaine, plus responsable et plus performante » ainsi 
que d’augmenter le niveau de qualification des demandeurs 
d’emploi et des salariés handicapés.

Vers une simplification de l’OETH
La concertation engagée par le gouvernement avec les 
organisations syndicales, patronales et les associations devrait 
aboutir notamment à la simplification des formalités administratives 
liées à l’Obligation d’emploi des travailleurs handicapés (OETH) 
qui serait intégré à la déclaration sociale nominative (DSN). 
Les modalités de calcul de l’obligation d’emploi des entreprises 
pourraient également être revues. 

Renforcer la qualification des personnes
Les réformes pourraient concerner également l’amélioration 
de l’accès à la formation et à l’apprentissage des personnes 
handicapées ainsi que la réorganisation des dispositifs d’aide  
et d’accompagnement qui leur sont dédiés.
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L’Agefiph à votre service

GUYANE GUADELOUPE MARTINIQUE
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POUR JOINDRE L’AGEFIPH

Antilles et Guyane
1  Centre Delgrès, 
Hauts de Dillon,
Escalier E
97200 Fort-de-France

Auvergne  
Rhône-Alpes
2  Immeuble Gergovia,
6e étage
65, bd. F.-Mitterrand
63010  
Clermont-Ferrand
Cedex 1

3  ZAC de Saint-Hubert
33, rue Saint-Théobald
38080 L’Isle-d’Abeau

Bourgogne- 
Franche-Comté
4  Immeuble Osiris
7, bd. Winston-Churchill
BP 66615
21066 Dijon Cedex

Bretagne
5  4, av. Charles-Tillon
35000 Rennes
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Centre-  
Val de Loire

6  ABC 2
35, av. de Paris
45058 Orléans Cedex 1

Grand Est
7  Immeuble Joffre 

Saint-Thiébaut
13-15, bd. Joffre
CS 30660
54063 Nancy Cedex

8  Immeuble Reims 
2 000, 4e étage,  
95, boulevard du  
Général-Leclerc
51100 Reims

Hauts-de-France
9  27 bis, rue  

du Vieux-Faubourg
59040 Lille Cedex

10  Le Jardin  
des Capets
3, rue Vincent-Auriol
CS 64801
80048 Amiens Cedex

Île-de-France
11  Immeuble 

Le Baudran
21/37 rue de Stalingrad
24/28 Villa Baudran
94110 Arcueil

Normandie
12  Immeuble les Galées 
du Roi, 30, rue Henri-
Gadeau-de-Kerville 
Saint-Sever
76107 Rouen Cedex 1

Nouvelle Aquitaine
13  Millénium 2
ZAC Cœur de Bastide
13, rue Jean-Paul-
Alaux
33072 Bordeaux Cedex

14  3 cours Gay Lussac, 
87000 Limoges

15  Capitole V
14, bd. Chasseigne
86035 Poitiers Cedex

Occitanie
16  Immeuble Antalya  
1er étage,  
ZAC d’Antigone
119, av. Jacques-Cartier
CS 19008
34967 Montpellier 
Cedex 2

17  Immeuble la 
Passerelle Saint-Aubin
17, bd. de la Gare
BP 95827
31505 Toulouse  
Cedex 5

Pays de la Loire
18  34, quai Magellan
BP 23211
44032 Nantes  
Cedex 01

Provence-Alpes-
côte d’azur  
et Corse
19  Arteparc de 
Bachasson Bât. B1, 
rue de la Carrière de 
Bachasson
13 590 Meyreuil

Réunion et Mayotte
20  Centre d’affaires 
Cadjee, 62, bd.  
du Chaudron, 
bâtiment C, 2e étage
97495 Sainte-Clotilde 
Cedex
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